
Conditions de prélèvement
Le laboratoire est conventionné ; il applique les tarifs fixés par la Sécurité Sociale. Il pratique le tiers payant et accepte la CMU, l’aide d’état,….

Prélèvements sanguins
• Glycémie, insuline, cholestérol, triglycérides, calcium, créatinine, acide urique, cryoglobulines : 

à jeun depuis 12 heures
• Glycémie post prandiale : 

prévoir de revenir au laboratoire 1h30 après le petit déjeuner ou le déjeuner
• Hyperglycémie provoquée par voie orale (HGPO) : 

à jeun depuis 12 heures, prévoir de rester 3 heures au laboratoire (RDV avec une infirmière)
• Glycémie post charge (test de O Sullivan) : prévoir de rester 1h au laboratoire
• Fibrotest-Actitest : à jeun  
• Prolactine : 

- à jeun depuis au moins 8 heures
- entre 8h00 et 10h00 avec repos au laboratoire au moins 20mn avant le prélèvement
- entre le 2ème et le 5ème jour du cycle

Urines
Urines sur échantillon à jeun hors période de règles :
• Glucose, albumine, acétone, nitrites, leucocytes, recherche de drogues
Urines de 24h  (hors période des règles) :
• Prévoir un ou deux flacons pour le recueil des urines (ex : bouteille d’eau)
• Commencer un matin, au lever (ex : 8h00)
• Uriner et jeter ces urines
• Noter l’heure : c’est le point de départ des 24 heures
• A partir de ce moment, uriner dans un vase propre et transvaser sans perte dans le flacon

(Ex : bouteille d’eau)
• Recueillir ainsi toutes les urines de la journée et de la nuit jusqu’au lendemain à l’heure notée la veille
• A la fin de cette période uriner à nouveau complètement en recueillant la totalité des urines  

dans le flacon, fermer hermétiquement le flacon
• Marquer votre nom et prénom sur le flacon et le rapporter au laboratoire dans les plus brefs délais
HLM (compte d’Addis) :
urines de 3 heures, hors période des règles
• Prévoir un flacon pour le recueil des urines (ex : bouteille d’eau)
• Le matin, trois heures avant l’heure habituelle du lever, uriner totalement, noter l’heure et buvez environ ? de litre d’eau
• Rester allongé à jeun et au repos pendant trois heures (si vous avez besoin d’uriner entre-temps recueillez à chaque fois vos urines dans le flacon)
• A la fin de cette période uriner à nouveau complètement en recueillant la totalité des urines dans le flacon, fermer hermétiquement le flacon
• Marquer votre nom et prénom sur le flacon et le rapporter au laboratoire dans les plus brefs délais

Prélèvement cervico-vaginal
• Hors période de règles
• Pas de rapports sexuels la veille du jour du prélèvement
• Pas de toilette vaginale le jour du prélèvement
• Ne pas uriner 1h30 avant le prélèvement
• Pas de traitement antibiotique depuis 8 jours (sauf indication explicite du prescripteur)
• Pas d’ovule depuis 4 jours

Prélèvement urétral, ECBU, urines premier jet
• Ne pas uriner 1h30 avant le prélèvement

Pas de traitement antibiotique depuis 8 jours (sauf indication explicite du prescripteur)

Prélèvement ano-rectal
Pas de traitement antibiotique depuis 8 jours (sauf indication explicite du prescripteur)

Massage prostatique ( sur rendez-vous)
Pas de traitement antibiotique depuis 8 jours (sauf indication explicite du prescripteur)

Spermogramme, spermocytogramme, spermoculture, TMS (sur rendez-vous)
• Abstinence sexuelle entre 3 et 5 jours (10 jours maximum)
• Pour une spermoculture : pas de traitement antibiotique depuis 8 jours

Test de Hühner ( sur rendez-vous)
A faire en période ovulatoire : en fonction de la durée habituelle du cycle (J 12 à J 15)
• Abstinence sexuelle de 3 à 5 jours (10 jours maximum)
• Rapport 6 à 8 heures avant le test (pas plus de 10 heures)
• Rester couchée ? heures après le rapport
• Pas de toilette interne après le rapport
• Prendre, si possible, la température rectale le jour du test
• Noter les traitements hormonaux en cours

TPC( sur rendez-vous)
L’homme et la femme doivent se présenter au laboratoire
• Abstinence sexuelle de 3 à 5 jours (10 jours maximum)
• La femme doit être en période pré-ovulatoire (entre le 10ème et le 14ème jour du cycle)

Test de Survie ( sur rendez-vous)
• Abstinence sexuelle de 3 à 5 jours (10 jours maximum)
• Noter les traitements hormonaux en cours

Prélèvements mycologiques (sur rendez-vous)
• Pas de traitement antimycosiques depuis 8 jours
• Pas de vernis
• Pas de pommade


